
  

A h R— E S T 
DEÉ LA C O U R 

DE PARLEMENT, 
QU I condamne PIERREFE LEFIOT, Notaire Royal atu 

Carcan pendant trois jours confécutifs , ayant la corde au col , 
au Fouet, à la Marque fur les deux épaules, & aux Galeres 
à perpétuité, pour avoir , conjointement avec fa femme, traité 

” inhumainement , tous Zes jours , depuis J‘a tendre jeuneffe , 
Aÿne Lefiot leur fille , & lui avoir caufe la mort, en Zuz 
refufant les alimens néceffaires pour fa fubfiftance ; 5 bannit er: 
outre ladite MARIE DUFOUR , femme Lefiot, à perpétuité 
fors du reffort de la Cour, 

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT, 
‘Du vingt—huit Juillet mil fepr cent f0ixarzte-huih 

VU par la Cour le Procès criminel fait par le Juge de la 
Juftice & Pairie de Nevers, à la requêre du Procureur 

Fifcal , demandeur & accufateur, contre Pierre Lefiot, No— 
taire Royal en la ville de Nevers, défendeur & accufé , prifon—  



   

   

                              

   

   
        

    

    

   

        

   

  

 j36 
. nier ès prifons de la Conciergerie du Palais à Paris, & contre 
Marie Dufour fa femme , auffi défenderefle & accufée, abiente 
& contumax ; ledit. Pierre Lefot appellant de la Sentence 
rendue par ledit Juge fur ledit Procès le 10 Mai 1768 , par 
laquelle ledit Pierre Leñot auroit été déclaré fuffifamment at— 
teint & convaincu d‘avoir traité inhumainement Anne Lefot 
{a fille habituellement dès l‘enfance , & de l‘avoir laiffée pÊrir , 

© faute de lui fournir les alimens néceffaires pout fa fubliftance ; 
pour réparation de quoi auroit été banni à perpétuité hors du 
Royaume , lui auroit été enjoint de garder fon ban fous les 
peines portées par l‘Ordonnance , tous fes biens fitués en pays 
de confifcation auroient été déclarés acquis & confiiqués au 
Roi, ou à qui il appartiendroit ; fur iceux & autres non {ujets 
à confifcation , préalablement pris la fomme de mille livres 
d‘amende au profir du Sieur ayant la Haute—Juftice de Nevers , 
en cas que confifcation n‘ait pas lieu à fon profit ; la contumace 
auroit été déclarée bien inftruite contre ladite Marie Dufour , : 
femme dudir Pierre Lefot , adjugeant le profit d‘icelle , auroit 
été ordonné que ladite Marie Dufour feroit mandée en la 
Chambre, le Confeil y étant, pour y être blâmée d‘avoir com— 
mis des excès contre ladite défunte Anne Leñot fa fille , con— 
damnée en trois cens livres —d‘amende envers ledit Sieur ayant 
la Haute—Juftice de Nevers; à la prononciation de laquelle 
Sentence , le Procureur Fifcal auroit déclaré en être appel— 
lant à minimé. La Requête d‘atténuation dudit Pierre Lefiot , 
du 28 Avril 1768 , contenant demande à ce qu‘il fût reçu ap— 
pellant de la Sentence contre lui rendue par ledit Lieutenant 
de Nevers , ledit jour 10 Mai 1768 ; faifant droit fur fon appel 
il lui fûr donné aête, de ce que poùr moyens d‘atténuation & 
faits juftificatifs , il employoit le contenu en fon Mémoire im— 
primé, en conféquence l‘appellation & Sentence dont étoit 
appel fuffent mis au néant , émendant, ledit Lefot fûüt dé— 
chargé de l‘accufation contre lui intentée , il fût ordonné qu‘il 
feroit élargi & mis hors des Prifons de la Conciergerie du 

. Palais où il eft détenu, à quoi tous Greffiers & Concierges 
contraints , même par corps, quoi faifant ils en feroient & 
demeureroient bien & valablement quittes & déchargés ; que 
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, oh ” 
Îes écroues dudit Lefot, tant au Greffe de la Conciergerie du 
Palais, qu‘en celui des Prifons de Nevers, feroient rayés & 
biffés ; que l‘Arrêt à intervenir feroit infcrit en marge d‘iceux ; 
qu‘à ce faire les Greffiers defdites Prifons feroient refpeêtive— 
ment contraints , même par corps ; il fût permis audit Lefiot de 
prendre à partie le Juge, le Procureur Fifcal de la Juftice de 
Nevers , & tous autres qu‘il appartiendroit ; il fût ordonné que 
l‘Arrêt à intervenir feroit imprimé, publié & affiché, tant à 
Paris , qu‘à Nevers , Varennes—lès—Nevers , Lurcy , A pre— 
mont , Boui—Travant , lMarcenay , Maumigny , & dans les 
villes & lieux circonvoifins , juiqu‘à concurrence de trois mille 
exemplaires ; & où la Cour y feroit quant à préfent difficulté , 

_ en ce cas il lui fût donné aête des faits contenus en {a Requête, 
:— il lui fûr permis d‘en faire preuve , tant par titres que par té— 

moins, devant le plus prochain Juge Royal des lieux , autre 
que celui de Nevers , pour , lefdites informations faites rappor— 
tées , être pris par ledit Lefot telles conclufions , & par la Cours 
ordonné ce qu‘il appartiendroit , au bas de laquelle Requêre eft 
l‘Ordonnance de la Cour , par laquelle il auroit été réfervé à y 

être fait droit en jugeant , & la fignification defdites Requête 

& Ofdonnance au Procureur Général du Roi : Conclufions du 
Procureur Général du Roi. Oui & interrogé en la Cour ledit 
Pierre Lefot fur f{es caufes d‘appel & cas à lui impolés : Tout 
confidéré. 

LA COUR faifant droit fur l‘appel à minimé , enfemble 
fur celui interjetté par ledit Pierre Lefot de ladite Sentence , 

a mis & met les différentes appellations & ladite Sentence au 
néant ; émendant , pour les cas réfultans du Procès, condamne 
ledir Pierre Lefiot a être attaché au Carcan pendant trois jours 
confécutifs dans la place publique de la ville de Nevers, & 
chacun defdits jours y demeurer depuis dix heures juiqu‘à midi ; 
ayant écriteaux devant & derriere, portant ces mots : ( Pere 
i humain & dénaturé envers fa fille ) , & le dernier jour battu 
&z fuftigé nud de verges par l‘Exécuteur de la Haute—Juftice, 
ayant la corde au col, dans les lieux & carrefours accoutumés 

de ladite Ville, & en l‘un d‘iceux flétri d‘un ferchaud en forme  



des lettres GA L fur les deux épaules 3 ce fait, mené & cons 
duit ès Galecres du Roi, pour y être détenu , & fervir en icèlles, 
comme Forçat , ledit Seigneur Roi à perpétuité ; déclare les 
biens dudit Pierre Lefot acquis & confilqués au Roi, ou à qui 

il appartiendra, fur iceux préalablement pris la fomme de deux 

” cens livres d‘amende envers le Sieur ayant la Haute—Juftice de 
Nevers , au cas que confifcation n‘ait pas lieu à fon profit; 

bannit ladite Marie Dufour du reffort de la Cour à perpétuité ; 

lui enjoint de garder fon ban , fous les peines portées par les 

Déclarations du Roi , ce qui fera exécuté par effigie , en un 

tableau qui fera à cer effet attaché par l‘Éxécuteur de la Haute— 

Juftice, à un poreau qui fera planté en la place publique de 

ladite ville de Nevers ; déclare les biens de ladite Marie Dufour 

acquis & confifqués au Roi , ou à qui il appartiendra ; {ur iceux 

préalablem«:nt pris la fomme de deux cens li_vres d‘amende ens 

vers le Sieur ayÿant la Haute—Juftice de Nevers, au cas que con— 

”Rfcation n‘ait pas lieu à fon profit : Ordonne que le préfent 

Arrêt fera imprimé , publié & affiché , tant en la ville de Nes 

vers , qu‘en cette ville, fauxbourgs & banlieue de Paris , & 

par—tout où befoin {era : Et pour le faire mettre à exécution s 

renvoye ledit Pierre Lefot prifonnier pardevant le Juge de la 

juftice & Pairie de Nevers. Fait en Parlement le vingt—huit 

Juiller mil fept cent foixante—huit, Collationné, D EB RÈ T+ 

Signé RICHARD: 

A PARIS, chez P. G. Simox , Imprimeur du Parlement ; 
— ‘ tue de la Harpe, à l‘Hercule — 1768, 
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